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Décision n° DOS/ASPU/048/2020 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) MEDILYS 
    

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-134 du 13 février 2018 portant renouvellement de 

l’autorisation d’activité de soins de diagnostic prénatal pour la modalité examens de 

biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels, au profit du laboratoire de biologie 

médicale MEDILYS implanté à Lons-le-Saunier ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-006 du 29 janvier 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 

1
er 

 février 2020 ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 31 octobre 2019 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS, dont le siège social est implanté 

75 rue Regard à Lons-le-Saunier (39000), au cours de laquelle il a été décidé de fermer le site 

sis 1 rue du Moulin à Lons-le-Saunier afin d’ouvrir concomitamment un nouveau site sis 

2-4 rue des Lilas à Lons-le-Saunier et, ce à compter du 29 juin 2020, sous réserve de 

l’obtention d’un arrêté de l’agence régionale de santé ; 

 

VU la demande formulée le 6 janvier 2020 par la présidente directrice générale de la SELAS 

MEDILYS auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la 

fermeture du site sis 1 rue du Moulin à Lons-le-Saunier et l’ouverture concomitante d’un 

nouveau site ouvert au public 2-4 rue des Lilas au sein de la même commune ; 

 

VU le courrier du 10 janvier 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la présidente directrice générale de la SELAS 

MEDILYS que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 6 janvier 2020, 

réceptionnée le 7 janvier 2020, est complet, 

 

 
…/… 
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Considérant que la demande formulée le 6 janvier 2020 par la présidente directrice générale 

de la SELAS MEDILYS s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de l’ordonnance 

n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui prévoit que, sous 

réserve d’obtenir une autorisation administrative, un laboratoire de biologie médicale, non 

accrédité au sens de l’article L. 6221-1 du code de la santé publique, a la possibilité d’ouvrir 

un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l’article L. 6222-5 du même 

code, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au public, 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS dont le siège social est implanté 75 rue 

Regard à Lons-le-Saunier (39000), n° FINESS EJ : 39 000 678 1 est autorisé à fonctionner. 
 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS 

est implanté sur sept sites ouverts au public : 
 

 Lons-le-Saunier (39000) 75 rue Regard (siège social de la SELAS,) 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 39 000 679 9 ; 

 Lons-le-Saunier (39000) 2-4 rue des Lilas 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique où est réalisée l’activité de 

diagnostic prénatal (DPN) 

n° FINESS ET : 39 000 686 4 ;  

 Poligny (39800) 7-11 rue de la Faïencerie 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 39 000 680 7 ; 

 Saint-Claude (39200) 4 rue Reybert 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 39 000 681 5 ; 

 Champagnole (39300) 50 avenue de la République 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 39 000 682 3 ; 

 Dole (39100) 24-28 rue du 21 janvier 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 39 000 688 0 ; 

 Morez (39400) 18 quai Jobez 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 39 000 687 2.  

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS MEDILYS sont : 
 

 Madame Andrée Piedimonte, pharmacien-biologiste, réputée compétente pour le DPN ; 

 Madame Béatrice Veyrat, pharmacien-biologiste, réputée compétente pour le DPN ; 

 Monsieur Pierre Douard, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Delphine Girard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-François Lecocq, pharmacien-biologiste ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-12-002 - Décision n° DOS/ASPU/048/2020 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS 60



  
 

-3- 

 Monsieur Sylvain Millet, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS MEDILYS est :  
 

 Madame Lydia Principal, pharmacien-biologiste. 
 

Article 5 : La décision n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 avril 2017 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS est abrogée à 

compter du 29 juin 2020. 
 

Article 6 : La décision n° DOS/ASPU/096/2018 du 4 juin 2018 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 avril 2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS est abrogée à compter du 29 juin 

2020. 
 

Article 7 : La décision n° DOS/ASPU/016/2019 du 30 janvier 2019 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 avril 2017 modifiée portant autorisation du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS est abrogée à compter du 

29 juin 2020. 
 

Article 8 : La présente décision entrera en vigueur le 29 juin 2020 date de la fermeture du site 

sis 1 rue du Moulin à Lons-le-Saunier et de l’ouverture concomitante d’un nouveau site sis 

2-4 rue des Lilas à Lons-le-Saunier. 
 

Article 9 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS MEDILYS ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 10 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

MEDILYS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 11 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Jura. Elle sera notifiée 

au président de la SELAS MEDILYS par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception. 
 

Article 12 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

président de la SELAS MEDILYS. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 

publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Jura.  

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le 

site « www.telerecours.fr ». 
  

Fait à Dijon, le 12 mars 2020 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des 

soins, 
Signé 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° DOS/ASPU/058/2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 

30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. dont le 

siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100) ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/052/2017 du 8 mars 2017 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/244/2017 du 15 décembre 2017 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/151/2018 du 20 août 2018 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/224/2019 du 25 octobre 2019 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/019/2020 du 27 janvier 2020 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

…/… 
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VU la décision ARS BFC/SG/2020-017 en date du 20 février 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

en date du 1
er

 mars 2020 ; 

 

VU la huitième résolution extraordinaire de l’assemblée générale mixte ordinaire et 

extraordinaire du 5 juin 2019 de la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ayant notamment pour objet 

l’agrément de Messieurs Bastien Cauquil, Alexandre Leplomb et Arthur Pernot en qualité de 

nouveaux associés professionnels titulaires exclusivement d’actions de catégorie B ; 

 

VU les documents adressés au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, le 18 février 2020, par la société d’avocats FIDAL, agissant au 

nom et pour le compte de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A., en vue d’obtenir une modification de l’autorisation administrative du 

laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société entérinant l’agrément de Messieurs 

Bastien Cauquil, Alexandre Leplomb et Arthur Pernot en qualité de nouveaux associés 

professionnels, à compter du 1
er

 avril 2020, 

 
D E CI DE  

 
Article 1

er
 : La liste des biologistes médicaux associés figurant à l’article 2 de la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016, modifiée en dernier lieu le 27 janvier 2020, 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A., dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100), est 

remplacée par les dispositions suivantes :  
 

Biologistes médicaux associés :  
 

 Madame Mathilde Boussard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Pierre Marchenay, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Florence Mougey, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Aurélien Savioz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Caroline Jamey, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Arthur Imbach, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Xavier Vuillemin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Bastien Cauquil, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Alexandre Leplomb, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Arthur Pernot, médecin-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ne peut 

fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 100 % des examens de biologie 

médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration 

au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 

délai d’un mois. 
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Article 4 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la 

Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE  

ASSOCIES-L.P.A. par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique 

auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au président 

de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE  ASSOCIES-L.P.A.. A l’égard des tiers, ce 

délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la 

Côte-d’Or. 

 

Fait à Dijon, le 17 mars 2020 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-04-03-001

Décision n°ARSBFC 2020-03 portant désignation des

référents de la CUMP renforcée
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2019-12-06-004

AE tacite à DEVAUD Stéphane de Oiselay et Grachaux
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2020-04-02-002

Refus AE à l'EARL du PENNELIER de Vellemoz

Refus AE
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BFC-2020-04-02-003

Refus AE à l'EARL MUSARD d'Igny

Refus AE

Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2020-04-02-003 - Refus AE à l'EARL MUSARD d'Igny 74



Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2020-04-02-003 - Refus AE à l'EARL MUSARD d'Igny 75



Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2020-04-02-003 - Refus AE à l'EARL MUSARD d'Igny 76



Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2020-04-02-003 - Refus AE à l'EARL MUSARD d'Igny 77



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-12-09-016

EARL PRE OMER

Rue Pré Omer

21110 LONGECOURT-EN-PLAINE
Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-12-10-009

GAEC POCARD FRERES

 5 rue du Bourbout

212130 THOISY-LA-BERCHERE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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direction interrégionale des douanes et droits indirects de
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BFC-2020-04-01-001

Décision de la directrice interrégionale des douanes et

droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val

de Loire portant subdélégation particulière de signature en

matière de ressources humaines
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n° 84-16 du 11 janvier
1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  de  l’État,  ensemble  les  textes  qui  les  ont
modifiées ou complétées ;

VU le décret n° 2007-400 du 22 mars 2007 modifié fixant le statut particulier des personnels de catégorie A des
services déconcentrés de la direction générale des douanes et droits indirects ;

VU le décret n° 2012-586 du 26 avril 2012 relatif aux emplois de direction de la direction générale des douanes et
droits indirects ;

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article     1   :

Pour l'ensemble des actes relevant de mes domaines de compétences interrégionales, non pris en compte par d’autres
dispositifs  de  délégation  de  signature,  en  particulier  en  matière  de  gestion  locale  des  ressources  humaines,  la
signature des actes visés peut être effectuée par les personnes suivantes dans le cas d'absences ou d'empêchements
momentanés :

M. Michaël LACHAUX, adjoint à la directrice interrégionale.

M. Géraud PATE, chef du pôle RH.

Article     2   : 

Toute  subdélégation  de  signature  antérieure  à  la  présente  décision  et  toute  disposition  contraire  à  celle-ci  sont
abrogées.

Article     3   :

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires et publiée au recueil des actes administratifs.

Fait à Dijon, le 1er avril 2020.

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

 

 
 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-05 DRAAF BFC

Modifiant l’arrêté préfectoral N° 2018-39D du 25 mai 2018 portant renouvellement d’agrément d’un groupement visé à
l’article L. 5143-7 du code de la santé publique

 
 

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte d’Or
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, D. 5143-6 à D. 5143-9 et

R. 5143-10 ;
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-1 à R.133-15 ;
 

VU le décret du 27 avril 2018 portant nomination de Monsieur Bernard SCHMELTZ, en qualité de Préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté ;
 

VU l'arrêté interministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au deuxième
alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ;

VU la demande de modification d’un lieu de stockage de médicaments vétérinaires présentée par la coopérative
d’élevage et d’insémination artificielle GEN’IAtest ;

Considérant que cette modification constitue un changement mineur des conditions ayant conduit à l’octroi de
l’agrément ;

 

ARRÊTE
 

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral N° 2018-39D du 25 mai 2018 est modifié comme suit :

Les lieux de stockage des médicaments vétérinaires autorisés au titre de l'article L.5143-8 du code de la santé publique
sont :

Centre de stockage principal     :   
GEN’IAtest, 4 rue des Epicéas, 25640 Roulans ;

Centres de stockage secondaires : 
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• 5 rue du Village 25870 Cussey sur l'Ognon ;
• 9, grande Rue, 70120 Combeaufontaine ;
• rue Marquis de Mailly, 70120  Franchevelle ;
• 9,  rue des Lilas, 25750 Arcey ;
• 10 rue du Val, 25510  Pierrefontaine-les-Varans ;
• 6, rue des Iris,  25300  Houtaud ;
• Route de Morteau, rue Butique Le Russey 25210 ; 
• Rue d’Affoy, ZA de la croix de Pierre, 25580 Etalans. 

 
Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection des populations du Doubs et de la Haute-
Saône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du Doubs.

 

Fait à Dijon, le 06 avril 2020
 Pour le Préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté
        et par délégation
     Le secrétaire général
Pour les affaires régionales

              Signé

                                      Eric PIERRAT
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2020-02-27-003

Arrêté modificatif n°6 CA CROUS 27 mars 2020

Désignation Julien MARZA membre titulaire du CA du CROUS BFC

Désignation Aurore HUG membre suppléante du CA du CROUS BFC
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Rectorat 
 

Division des personnels 

d'administration 

et d'encadrement 

 
DPAE 1 

 
 
 

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BESANCON 

 
 

 
 

- VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique de l'Etat ensemble la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 

portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

- VU le décret n°72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des 

professeurs certifiés ; 

 

- VU l'arrêté ministériel en date du 17 décembre 2019 mettant fin aux fonctions de 

Monsieur Géraud VAYSSE, attaché d'administration hors classe dans l'emploi 

d'adjoint au secrétaire général d'académie, directeur des ressources humaines dans 

l'académie de Besançon à compter du 1er janvier 2020 ; 

 

-  VU la fiche de poste de l'emploi d'adjoint au secrétaire général d'académie, directeur 

des ressources humaines dans l'académie de Besançon publiée sur le site de la PEP 

– référence 2019-300187 ; 

 

   

 

ARRETE : 

 

 

 

ARTICLE 1 : Madame Emmanuelle THOMAS, professeur certifié hors classe de lettres 

modernes affectée au rectorat de l'académie de Besançon est chargée de l'intérim des 

fonctions de directrice des ressources humaines de l'académie de Besançon à compter du 

1er janvier 2020. 

 

 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l’exécution du présent 

arrêté. 

 
 

Besançon, le 18 février 2020 
 
 
Le Recteur 
Chancelier des Universités 

 
Jean-François CHANET 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : - Intéressée   - Dossier 
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

Soit un recours gracieux ou hiérarchique ; 

Soit un recours contentieux devant la juridiction  administrative compétente. Ce recours n’a pas 

d’effet suspensif. 

 

Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 

la notification de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois * : 

 

- à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ; 

- ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, en 

cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

 

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois 

après la décision implicite – c'est-à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la 

présente décision – vous disposerez à nouveau de 2 mois * à  compter de la notification de la décision 

explicite pour former un recours contentieux. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

*4 mois pour les agents demeurant à l’étranger. 
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